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ARTICLE 2

À l’alinéa 5, après le mot :

« télévision », 

insérer les mots :

« ou de tablette ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Plus que des télévisions, ce sont les tablettes laissées à disposition des enfants sans surveillance qui 
doivent alerter. Il convient donc de préciser la rédaction de cet alinéa.


